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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Afrique du Nord
Question écrite n° 11775

Texte de la question

M Eric Raoult attire l'attention de M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de
guerre sur le mecontentement des anciens combattants en Afrique du Nord. En effet, de 1952 a 1962, il y a bien
eu une guerre en Afrique du Nord : 30 000 morts recenses dans les rangs de l'armee francaise, 300 000 blesses
ou malades, 3 millions de Francais directement impliques, des dizaines de milliers de victimes civiles, la mise en
oeuvre de materiels militaires de plus en plus importants et sophistiques. Exasperes par l'absence de
consideration a leur egard, les anciens combattants en Afrique du Nord ont constitue le « Front uni », en
adoptant une plate-forme de leurs revendications essentielles. Malheureusement, apres deux annees de «
concertations » jusqu'au plus haut niveau de l'Etat, le budget des anciens combattants a ete juge plus que
decevant par les interesses et non susceptible d'apaiser le mecontentement et l'attente des anciens combattants
en Afrique du Nord. Le monde des combattants en Afrique du Nord deplore vivement les promesses non tenues,
les declarations et engagements des candidats et les propositions de loi (emanant de tous les groupes) restees
sans suite, les questions ecrites ou orales qui n'ont pas ete suivies d'effet. Il est devenu indispensable devant
cette colere du monde combattant en Afrique du Nord que le Gouvernement prenne des initiatives en vue de
repondre a leurs aspirations urgentes. Il lui demande ce qu'il compte entreprendre en ce domaine.

Texte de la réponse

Reponse. - Le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de guerre rappelle que la
situation des anciens combattants d'Afrique du Nord retient toute son attention. Ainsi, il se propose, apres avoir
regle le probleme du rapport constant, d'organiser des reunions de concertation pour etudier ces problemes
specifiques ainsi que leur eventuelle resolution dans un echeancier previsionnel. Cependant, il a d'ores et deja
elargi les conditions d'attribution de la carte du combattant et obtenu de la part du Gouvernement que le delai de
souscription a la retraite mutualiste majoree du quart par l'Etat soit repousse d'un an. De plus, il etudie, en
liaison avec les services du ministere de la solidarite, une mesure specifique pour les anciens combattants
chomeurs en fin de droits.
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